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 n° 298 841 du 18 décembre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. GRAVY 
Chaussée de Dinant 1060 
5100 WEPION (NAMUR) 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
 
Vu la requête introduite le 17 février 2023 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 
la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 janvier 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 6 avril 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 19 avril 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 12 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me O. 
GRAVY, avocat. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. Remarque préalable 
 
1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 14 novembre 
2023 (v. dossier de la procédure, pièce n° 10), celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant 
en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 
15 décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne 
pas avoir de remarques à formuler oralement. » 
 
En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 
« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 
parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 
recours. […] ». 
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 
L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 
même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier 
le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus de la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de 
se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se 
basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 
 
Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 
entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des 
éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que suite 
à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en 
ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de 
l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 
 
II. Procédure et faits invoqués 
 
2.1. La partie défenderesse a, après avoir entendu le requérant le 23 novembre 2022, pris en date du 
19 janvier 2023, une décision de « Refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » 
contre laquelle est dirigé le présent recours. 
 
2.2. La partie défenderesse résume la procédure et les faits invoqués par le requérant de la manière 
suivante (décision, p. 1) :  
 
« Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du 
Congo, RDC), d’ethnie mukongo et de religion musulmane chiite et apolitique. Vous êtes né le X à 
Kinshasa où vous avez vécu jusqu’à votre départ de RDC en décembre 2018. A l’appui de votre demande 
de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
En RDC, depuis la mort de votre père en 2004, vous reprenez le garage automobile dont celui-ci était le 
propriétaire. En 2010/2011, vous réparez la voiture d’un avocat ayant pour nom « [O. N.] ». Comme vous 
avez du retard, cette personne fait appel à des hommes en arme qui vous détiennent et frappent durant 
trois jours le temps que les travaux soient terminés. Le 7 décembre 2018, un habitué de votre garage, « 
le colonel Johnny », vous amène sa voiture pour une réparation. Vous travaillez sur cette voiture avec 
deux de vos collègues, [P. L.] et [T. M.]. Afin de faire les rodages, vous partez à trois vers Kinkole, 
Kinshasa, avec la voiture du colonel. Arrivés à la place Pascal, du côté de Masina, vous constatez que 
de la fumée sort de la voiture. Vous vous arrêtez, mais la voiture continue à prendre feu et des gens du 
quartier commencent à piller ce qui peut l’être dans la voiture. Vous décidez de quitter immédiatement le 
pays le même jour en traversant le fleuve depuis Kinkole vers le Congo Brazzaville. De là, vous prenez 
l’avion jusqu’en Turquie avec un passeport congolais d’emprunt. De Turquie, vous voyagez vers la Grèce 
où vous arrivez le 06 février 2020 et où vous introduisez une demande de protection internationale 
quelques jours plus tard. Vous ne savez pas ce qu’il en est de cette procédure. Vous arrivez en Belgique 
le 26 septembre 2020 où vous introduisez une demande de protection internationale le 15 mars 2021. 
Vous versez toute une série de documents à l’appui de votre demande de protection internationale ». 
 
III. Thèse de la partie défenderesse 
 
3.1. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au 
requérant et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. 
 
3.2. Elle constate un manque de crédibilité dans les déclarations du requérant. 
 
IV. Thèse de la partie requérante 
 
4.1. Dans sa requête, le requérant invoque la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 
décembre 1980 ainsi que l’article 1er de la Convention de Genève de 28 juillet 1951 relative au statut des 
réfugiés, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs 
ainsi que du principe général de bonne administration (« obligation de faire une gestion consciencieuse 
des dossiers administratifs »). 
 
4.2. Il conteste la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des circonstances particulières 
de la cause. 
 
4.3. Il demande en conséquence au Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié. À 
titre subsidiaire, de lui accorder le statut de protection subsidiaire. À titre infiniment subsidiaire d’annuler 
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la décision attaquée et de renvoyer le dossier du requérant au Commissariat général aux réfugiés et aux 
apatrides aux fins d’obtenir de plus amples informations quant à la situation du requérant. 
 
V. Appréciation du Conseil 
 
5.1. Le Conseil jouit d’une compétence de pleine juridiction lorsqu’il se prononce, comme en l’espèce, sur 
un recours en plein contentieux. Dès lors, il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et 
[...] il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 
compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif 
sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le Conseil 
n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la 
décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, 
le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire 
général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du 
contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, 
pp. 95 et 96). 
 
Par ailleurs, si le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision contestée 
sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires (le Conseil n’a pas la compétence 
pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction), il annule la décision conformément aux articles 
39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, 3° et 39/76 § 2 de la loi du 15 décembre 1980 (voir le projet de loi susmentionné, 
p. 96). 
 
5.2. En l’espèce, le requérant invoque dans sa demande de protection internationale une crainte envers 
un colonel de l’armée congolaise qu’il prénomme « colonel Johnny » qui lui réclame le remboursement 
de son véhicule incendié lors de travaux de réparation.  
 
5.3.1. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse relève tout d’abord que le requérant – qui n’a 
produit aucun document d’identité – a introduit une demande de protection internationale en Grèce sous 
une autre identité et que confronté à cette information, il n’a donné aucune explication satisfaisante. Elle 
relève également que le requérant n’était pas en RDC en décembre 2018, au moment des faits qu’il 
invoque en Belgique comme motifs de crainte. En effet, selon les informations en possession du CGRA, 
le requérant était déjà en Europe depuis au moins le 14 février 2017 (date d’introduction de sa demande 
de protection internationale en Grèce).  
 
5.3.2. La partie défenderesse constate également que le requérant donne une version des faits 
légèrement différente de celle qu’il avait donnée dans le cadre de sa demande en Grèce. Elle relève que 
le récit du requérant est inconsistant et lacunaire sur l’acteur principal des persécutions qu’il craint. De 
surcroit, relève la partie défenderesse, le requérant fait montre d’une attitude incompatible avec celle 
attendue d'une personne qui dit craindre pour sa vie en cas de retour du manque de recherches effectuées 
sur la personne qu’il craint. Elle relève qu’en raison du manque de constance dans les déclarations du 
requérant ainsi que de l’inconsistance et de l’imprécision de son récit, les visites fréquentes alléguées du 
colonel dans son garage – qui continue de fonctionner – ne peuvent être considérées comme établies. 
Elle constate que le requérant donne peu d’informations sur les collègues qui étaient avec lui lors de 
l’incendie allégué de la voiture du colonel. Il ne fait pas de recherches sur leur situation, ce qui indique, 
selon la partie défenderesse, un manque de « sentiment de crainte » dans son chef. 
 
5.3.3. Elle relève enfin, quant aux problèmes que le requérant aurait rencontré en 2010/2011 avec un 
avocat proche des autorités, que ces événements datent de plus de dix ans et que le requérant est resté 
au pays plusieurs années après les faits sans rencontrer de problèmes avec les personnes impliquées 
dans cet incident. Selon elle, cet élément est insuffisant pour fonder une crainte réelle et actuelle de 
persécutions dans le chef du requérant. 
 
5.4. Le requérant réserve à ces motifs de la décision attaqué la réponse suivante :  
 
« Attendu qu'en l'espèce la partie [défenderesse] a considéré que la crainte de persécution du requérant 
n'était pas réelle en raison de l'absence de preuve matérielle émises par le requérant ; Qu'en effet, le 
requérant n'a pas pu apporter la preuve des menaces exercées par le colonel ; Que cependant celui-ci a 
déposé l'acte de naissance d'[A.-I. J. N.]. né le 26 mai 2022 ainsi que le document intitulé Fiche Individuelle 
pour le Responsable des Activités Professionnelles et occupant du Domaine Public de l'Etat pour les 
années 1998, 2001 et 2003 ainsi que l'autorisation du Bourgmestre de la commune de Bandalungwa ; 
Que [la partie défenderesse] ne fait aucunement état de cet élément et considère que le caractère 
imprécis et lacunaire des propos du requérant l'empêche de tenir les craintes invoquées pour établies ; 
Que pourtant la crainte de persécution est bien établie est actuelle et établie ;  
 
Qu'en l'espèce, [la partie défenderesse] n'a pas analyser l'ensemble des documents déposés par le 
requérant ;  
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Qu'il n'a pas non plus analyser la situation sécuritaire du requérant en cas de retour dans son pays 
d'origine ;  
 
Qu'en principe, l'analyse doit être individualisée à la situation du requérant ; Que la motivation lacunaire 
de la partie [défenderesse] pour rejeter la protection subsidiaire ne peut être tenue pour adéquate » 
(requête, p. 8) 
 
5.5. Les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif et sont pertinents 
en ce qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit. Ces motifs ont pu valablement conduire la 
partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par le requérant à 
l’appui de sa demande de protection internationale. 
 
Le requérant n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques de la décision attaquée. Il 
n’a pas donné à son récit, par le biais des informations qu’il communique, une consistance et une 
cohérence telles que ses déclarations permettent de croire aux faits allégués et à une crainte fondée de 
persécutions ou d’atteintes graves dans son chef. 
 
5.6.1. Ainsi, l’argumentaire de la requête ne convainc pas. En effet, le requérant ne répond pas aux motifs 
principaux de la décision attaquée, notamment au fait que le requérant a présenté des identités différentes 
dans le cadre de ses demandes de protection internationale en Grèce et en Belgique et au fait qu’il a 
donné une version des faits légèrement différente de celle donnée lors de sa demande de protection 
internationale en Grèce. Il n’a fourni aucun éclairage sur le motif tenant à l’absence du requérant en RDC 
au moment des faits invoqués. Par ailleurs, la requête n’apporte aucun éclairage sur les lacunes et 
incohérences constatées dans le récit du requérant, ce qui laisse entières les carences relevées. 
 
5.6.2. En ce qui concerne les documents fournis en annexe de la requête à savoir « Pièce 3 acte de 
naissance de [N. A.-l. J.» et « Pièce 4 à 7 documents officiels de la commune de Bandalungwa » et à 
l’appui de la demande de protection internationale, il y a lieu de constater que ces documents figurent 
déjà dans le dossier administratif, de sorte qu’ils sont pris en compte au titre de pièces dudit dossier.  
 
Le Conseil estime pouvoir se rallier à la motivation de la décision attaquée relative à l’analyse desdits 
documents :  
 
« Notons tout d'abord que vous n'apportez aucun élément qui démontre qu'il soit réellement votre enfant. 
Ainsi, dans l'acte de naissance que vous présentez (voir farde « documents », doc N°1), votre nom 
n'apparaît pas. Seul le nom de la mère de cet enfant est indiqué. Ensuite, quoi qu'il en soit, le motif que 
vous invoquez, à savoir la souffrance générale des gens vivant en Afrique, n'est pas suffisant pour fonder 
une crainte réelle et actuelle dans le chef de cet enfant. En effet, le fait d'invoquer la situation générale 
des personnes vivant en RDC ne permet à lui-seul de fonder une crainte, le Commissariat général ayant 
relevé précédemment que l'article 48/4, §2, c de ta loi du 15 décembre 1980 ne peut pas être appliquée 
eu égard de la situation sécuritaire dans la ville de Kinshasa. 
Concernant les autres documents [...] à savoir les fiches de votre père concernant son activité 
professionnelle pour les années 1998, 2001 et 2003 (voir farde « documents », doc N°2), celles-ci tendent 
simplement à confirmer que votre père était bien le propriétaire d'un garage, élément non remis en cause 
dans la présente décision. Cet élément ne permet donc en rien d'étayer votre crainte et de renverser les 
constats tirés précédemment. » 
 
6. En définitive, le Conseil estime que la partie requérante n’a pas apporté la démonstration de ce que la 
partie défenderesse se serait abstenue de prendre en considération sa situation individuelle ou encore de 
ce que sa demande n’aurait pas été analysée avec le sérieux requis, et n’apporte en définitive aucune 
explication concrète face aux motifs centraux de l’acte attaqué. 
 
Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire 
droit aux craintes alléguées. Elle ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible d’établir la réalité des 
faits évoqués ni, a fortiori, le bien-fondé des craintes qui en dérivent. 
 
7. Dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de 
conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes 
faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains 
ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit 
par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune 
indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.  
 
8. Enfin, en ce que le moyen de la requête est pris de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 
1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, le 
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Conseil considère que la décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation permet à la partie 
requérante de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée et les développements de la requête 
démontrent d’ailleurs qu’elle ne s’y est pas trompée. La critique de la partie requérante porte donc plutôt 
sur le caractère inadéquat ou sur le manque de pertinence de cette motivation. En cela, elle se confond 
avec ses critiques relatives à l’application des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et de 
l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés 
et à la violation des principes généraux de bonne administration. 
 
9. Entendu à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante, représentée à l’audience, s’en tient pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure. 
 
10. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
 
Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le 
Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer 
par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. 
Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en 
termes de moyen, a perdu toute pertinence. 
 
11. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation est dès 
lors sans objet. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
G. de GUCHTENEERE, président de chambre, 
 
J. MOULARD, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
J. MOULARD G. de GUCHTENEERE 
 


